
S E R MON

SUR LA

SECTION XXXTi

DU

CATECHISME

De ta Convoitises.

MES Frères, les Sages du monde;

quand ils onc voulu donner desLoix

à leurs Sujets, pour former leurs mœurs à

ì'honêteté &: à la justice, n'ont Fait que ré-,

gler l'extérieur de nôtre vie, c'est-à dire,

celles de i\o$ adiòns,que les hommes qui

vivent avec nous peuvent voir &c décou

vrir est quelqi e forte, laissant au reste en

nôtre liberté les mouvemens du dedans ;

qui se terminent en nous-mêmes, fans pat-

ïcr au dehors jusqu'à la conoissance ou à la

vue de rios prochains:

Il n'est pas difficile de deviner hss raisons

de cette conduite> & U me semble qu ori

Tom. II. M t
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en peut alleguer dtux, qui sont fort confr

derables. La première, c'est que le but de

ces Legislateurs n'étant que de pourvoir à

la paix & à la félicité publique, 9s se font

•ontentez d empêcher ce qui la peut trou

bler, & d'établir ce qui est necessaire pour

k conserver; de sorte qu'ils n'ont pas cri

âtre obligez de se travailler de ce qui se

passe dans nôtre cœur, "ne jugeant pas que

cela soit capable d'alterer ou d'affermir le

bien public & commun des societe? hu

maines. L'autre raison^ c'est que nc pouvant

(avoir au vrai quels font les mouvemens in

terieurs des ames de kurs iujets, ce seroit

en vain qu'ils eussent entrepris de leur don

ner des loix à cet égard, puis-qu'il neJeur

eût pas été poiïble de reconoitre ceux qui

les eussent ou violées ou observees, ni pat

consequent, de châtier les uns ou d'éxeim>

jer les autres.

Mais ces mêmes raisons, MefiFrértsfa

•ausc que le grand & souverain LegùlMh

de qui nous vous expliquons la Loi, n'en a

pas usé de la sorte; Car i°. étant le Créa

teur, le Maine & le Seigneur de toutes lc*

parties de nôtre être, le témoin, l'inipectcut

& l'arbitre de toutes les actions de nôtre

vie, qui en voit le fond, aulìì- bien que la

fupcrfr



Sur la Section XXXI. 435?

superficie, ne sc passant rien dans les plus

obscures cachettes de nos cœurs, qui ne.

sole nud& découvert à ses veux, il est b:en

juste qu'il régie, &nôtrt personne, & nôtre

vie toute entiére.

De plus, fa bonté & l'jmour qu'il nous

porte, l'ont aussi obligé a prendre ce foin ;

car voutant rendre heureux, r on l'Etat ou

le Public, feulement, maïs ch. cunde nous

en particulier, il a íilu pour ce d ssin, qu'ili

comprit dans ses Loix toutes les perfections

necessaires au bonheur de la créature rai-*

sônnable ; qu'il en formât k dedam, a ssi-

bien que le dehors, & qu'il ne laissât aucune

partie de nôtre nature, fans lui donner les

ordres & les adresses de fes Çoramande-

mens; C'est pourquoi, aprés avoir ' ^Mi

dans les neufpremiers Artitles de fa Loi to .-

tes les habitudes, toutes les actions, to s

les desfeins, &z toutes les resolutions de la

vie humaine, il passe maintenant dans le di-

xié/ne, jusque*. aux premiers &c plus secrets

mouvemens de nos ames , leur donnant

auiîi sà régie, Sí y mettant l'honêteté & la

justice qui y doivent être, afin qu'il n'y ait

rien en nous qui ne soit digne d'une nature

créée à l'anage de Dieu, qui est le Saint des

Saints.
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C'est cet admirable Commandement de

k Loi divine que nous avons à vous expli

quer aujourdui, selon l'ordre de nôtre Ca

techisme, qui nous en donne ici lexposition;

& ensuite nous propose le sommaire de tou

te la Loi, qu'il reduit à deux Points gene

raux, íAmour de Dieu & celui du prochain,

dont il touche aussi le premier dans cette

Seêiion, laissant tautre pour le Dimanche sui

vant.

Mais parce que cette carriére est trop

Taste & trop longue, pour être fournie dans

un tems aussi court qu'est l'heure destinee

à nos exercices , nous-nous contenterons

de traitter en cette action, fous le bon plai

sir du Seigneur, lapremière de ces deux cho

ies, en vous faisant voir le sens & l'impor-

tance de ce dixième Commandement ; & nous

remettrons à une autre action la secondt

touchant le Sommaire de la Loi, & Yamour

de Dieu, qui en est la premiére branche.

Mais'avant que d'entrer en l'expoiìtion

du Commandement-mëme, nous avons da-"

bord à vous avertir, Mes Frères, d'un désor

dre & d'un renversement étrange que com

mettent ici les Docteurs de la Communion de

Rome, déchirans en deux cet artitle de la

Loi, qui nous défend la Convoitise, te con-

tans
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tans ces paroles, Tu ne convoiteras foint U

maifou de tonprochain, pour le neuvième Com

mandement ; &í les suivantes, Tu ne convoite

ras point la semme de ton prochain , pour le di

xième ; Ce qui repugne, & à l'autorité de

l'Ecriture Sainte, & à la distinction de tou

tes ses éditions ; & enfin à la nature de la

chose-mêmes ces considerations nous obli

geant toutes , necessairement & évidem

ment, à ne prendre ces paroles que pouç

un seul artitle, & non pas pour deux.

Je dis i°. l'autorité de l'Ecriture ; Car que

la defense de la convoitise de la maison du

prochain, & celle de la convoitise desasemmei

ne soient que les deux parties d'un même

Commandement, & non de deux Com-

mandemens diferens, Moïse le montre afc

fez, lorsque faisant la repetition du Déca

logue au livre du Dcuteronome, & venant à

la défense de la Convoitise, il la raporte en

ces termes & en cet ordre; Tune convoi

teras point lasemme de ton prochain, Tu me con

voiteras point la maison de ton prochain, au

lieu que dans ÏExode Dieu avoit dit, Tu ne

convoiterai point U maison de ton prochain.

Tu ne convoiteras point U semme de ton pron

chain. Vous voiez que là Moïse nous de

fend de convoiter^ premiérement la semmt

Ee a
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du prochain , & puis apres fa maison ; au-

lieu qu'ici le Seigneur mer la convoitise de

la maison la premiére, celle de hsmme,

la seconde. Moïse donc montre clairement

qu'il coasi 'eroic toutes ces paroles comnae

les parties d'un seul Commandement, puis

qu'il ne f.<ir point de scrupule de mettte

au premier lieu celles qui croient au second,

& ainiì à i'oppoíìrc ;co unie jugeant «qu'il

n'impoi te en quel ordre on les mette, pour

vu qu'on !cs retienne toutes. Au-lieuque

s'il eût c:û avec ceux de Rome que ce fort

deux divers Cornmandemens, il n'eût eu

garde de les reciter a'nli, parce que c'eût

éic senverser l'ordre d- s aiticles de la Loi,

& faire du neuvieme le dixiéme, &du di

xieme le neuvieme. A quoi il faut ajouter lc

temoignage de S. Paèl, qui alleguant la dç-

fenfe de \n convoitise, la raporte comme un

ie, 1 u't iclede la Loi, * Je n'eussepoint con-

nu, dìi-i', ce cjite c esì que lacon*v9Ìtiseifi U Loi

rieur dit, Tu ae convoiteras point.

J'ajoute enficoad lieu, que la distinction

de toutes les Éditions de la Bible resute aus

si ce detordre de nos Adversaires ; Çar, &

l'Edîtk n Hébraïque, & la Latine, & les au

tres., rout autant qu'il y ca a, renfermant

ces

* Rom. 7. 7.
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ces paroles où la Convoitise noïis est défon-

dué', dans un seul éc même verset, qui est le

17. du xo. chap. de ÏExode, 8c le ±1. du 5*.

du Deuteronome; Au- lieu que si c'étoient

deux Commandemens diferens, indubita

blement ils euísent été íeparez en deux ver

sets, ne se trouvant point en toute la Loi,

que deux des autres Commandemens ,

quelque- courts qu'ils soient d'ailleurs ,

soient compris dans un seul verset ; Jusques- .

là qu'encore que le sixiéme Commande

ment, le settiéme &: le huitiéme, ne consi

stent cous trois qu'en six paroles, néanmoins

ils ont chacun leur verset à part, comme en

éfet la raison voulant que les Articles di

ferens de la Loi soient distinguez les uns

d'avec les autres , ce seroit une consusion

tout-à-fait insuportable, d en brouiller deux

enfemble dans un même verjet, fans nulle

distinction.

Enfin, la chose-même nous montre, que

toutes ces paroles ne doivent raire qu'un

seul Commandement, puisqu'elles ne con

tiennent que la désense d'un mêmepeché ; Car

encore que les objets de nos convoitises

soient divers, & qu'ils en diversifient la na

ture &: les mouvemens, si est-ce pourtant

qu'elles se reduisent toutes à un mêna* gea

Ee 4.
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re ; Comme encore qu'il y ait plusieurs e£\

péces de meurtres & de larcins , parce

qu'elles n'onç toutes qu'un même gente ,

Di *u les a comprises chacune fous leur

nom gênerai, défendant tous les pechez de

la premiére sorte dans un seul article , Tu

ne tuerai point i & tous ceux de la seconde

semblablement dans un icul article, Tu »e

déroberas point.

Qui ne yoit que la raison est même po.ut

les convoitises qui sont ici défendues, &: que.

revenant toutes à un seul & même gente,

elles ne font aussi qu'un seul & meme arti

cle ? * Lç Catechisme du Concile. de Trente.

y met cette diference, c'est que le premier

de ces deux pretendus articles , savoir, Ta

ne convoiteras point la maison de ton prtchiin,

regarde le profit & l'interêt, au-lieu que

l'autre, savoir, Tu »e convoiteraspoint la sem-

me de ton prochain^ se raporte au plaisir &ç à

la volupté.

Mais i°. il se trompe bien sort en ce qu'il

pose que son pretendu dixiéwe Commande

ment ne regarde simplement que le plaisir;

Caria convoitise de l'esclave, dubeuf& de

fane du prochain, qui nous y est défendue,

ensuite de celle de la femme, est une con-

Vfftifc

* i- »7i
,
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vohise d'interêt & non de plaisir. Açfesx

quand ce qu'il avance scroit aussi vrai &

pertinent , comme U est fau**&: ridicule,

toujours n'auroit-il nulle force , pour prou

ver que la défense de la convoitise doit

faire deux Commandemens , vu que les

depenses du meurtrejÒlxx larcin, du faux té

moignage , ne conçiennent chacune qu'un

seul Commandement , bien qu'entre les.

meurtres &L les larcins &c les faux témoigna

ges , il y en ait qui regardent l'interêt &C

d'autres le plaisir de ceux qui les commet

tent ; cette diference qui tst dans la fin 5í

dans l'intention des pecheurs ne chat.gcant

pas au fond le genre du peché , pour em

pêcher lç Legislateur de le défendre tout

entier dans un íeul article de la loi. Aussi

n est-ce ni la verité de l'Ecriture, ni l'auto-

riré de ceux qui l'ont distinguée, ni la né

cessité de l'oHre , ni la commodité des Au

diteurs qui a obligé ceux de Rente à separer

ici ce que Dieu avoit conjoint , puis que rien

de tout cela ne demandoit cette division

qu'ils y ont faite. Qu'est-ce donc qui les a

porrez à déchirer ainsi contre toute rai-

ion cét article de la loi divine ? chers Frères,

c'est la feule passion d'un autre erreur qui

les a engagez en celle-cy, n'éiantpas possi

ble,
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ble, selon le sage avertistement du Prince

des \ Philosophes d'établir cecce ,ab surdité,

qu'en meme^ems il n'en naisse plusieurs au

tres de celle-là. Car ayant confondu en un

les deux premiers articles de la loy , depeur

que le second paroissant à part en son lieu,

nefic voir trop ouvertement la conviction

& la condamnation de leur abus , en défen*

dant le culte des images qu'ils pratiquent

publiquement,pour couvrir cette premiére

íauteils ont été contrains d'en faire une se

conde, parce qu'aprés l'éclipse du second

commandement qu'ils ont, ou entiérement

ôté,ou du moins confondu avec le premier,

il n'en restoit plus que neufen tout ; au-lieu

que l'Ecriturc & l'Eglise en ont toujours

conté dix.

Afin donc de cacher en quelque saison

«ctte bréche qu'ils ont faite à la loy divine,

ils ont coupé en z. articles le 10. de ses

commandemens par une subtilité aussi

grossiére,quc si un mauvais Serviteur qui de

dix sacs d'argent en auroit volé un à son

Maìtre, s'avisòit , pour l'empêcher de re-

connoitre son larcin , de partager en deux

l'un des 9. qui luy restent. Mais plut à Dieu

qu'ils se fussent contentez de mettre en

•icux Articles , ce que la loy n'a mis qu'en

un
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un?Encorequecesoit une etrange audace

de changer quelque chose en l'ordre , non.

plus qu'aux parole; des commandemens de

Dieu,neanmoins leur temerité seroit sup

portable , s'ils en étoient demeurez là. Le

pis est qu'ils corrompent par ieurs fausses

gloses tour cc que la loy nous dit de la con

voitise , nous voulant faire passer le mal

qu'elle defend , pour une chose légarc,

& qui ne rend pas l'homme coupa

ble d'un pechs proprement &: veritable

ment ainsi nommé.En quoy ils se montrent

. Hautant plus ridicules , qu'ils veulent que

ce même D'eu qui, selon leur supposition,

# employe qu'un seul commandement z

nous défendre l'impieté Sí l'idolatrie , les

plus horribles de tous les pechez , en mette

deux tout-entiers à condanner la convoitise,

c'est-à-dire, une chose qui,lelon eux, n'est

pas mêmes un peché.

Afin doue de découvrir & de refuter

leur fausse doctrine sur ce sujet , & d'y éta

blir la verité, venons maintenant à 1 expo

sition des paroles du legistateur-mêmc.

Tu ne convoiteras point ,dit-ii , la maison de

ton pnehain , Tune convoiteras point Usemme

de ton prochain , nisonserviteur , ni faser

vante , nison bœuf, niJon âne ni aucune chese
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quisoit àluy. Sur quoy nous avons premiè

rement à remarquer, qu'il nous défend de

connoitre , non pas en genéral toutes cho

ies simplement & absolument, mais seule

ment quelques-unes, comme \zmaijo» & /a

femme du prochain ; son esclave , son beuf,8c

Jes autres biens qui luy appartiennent. En

effet, ce seroit nous dépouiller d'une partie

tres- nécessaire de notre nature , que de

nous ôter entiérement l'ufage de cette fa

culté de nôtre Ame , qui convoite & desire

les choses qui nous font propres, ou bonnes,

ou avantageuses. Et il n'y a point de doute

que si Adam eût perseverc dans i'innocence

où il avoit été créé au commencement,

dans cét état-là-mêmes il n'eût convoité &

desiré plusieurs choses. Je dis plus , c'est que

tant s'en faut que ce mouvement de l'ame

humaine soit mauvais en soi-même , au

contraire il nous est tres-utile , quand il de

meure dans fes justes & legitimes bornes.

C'est comme un aiguillon , qui nous incite

à rechercher ce qui est notre, soit pour h

conservation.soit pour la perfection ou pour

Y ornement de notre ctre,qui nous porte à le

demander à Dieu,à travailler & à employer

k s moyens qui font propres pour l'acquerir.

Ce desir encorc redouble nocre contente

ment



Sur la Section XXXI. 44.5

raêtjlorsque nous jouissons de ce bien,& les

actions de graces que nous en faisôs à Diea,

ic le soin que nous prenons de le conserver,

rien ne nous étant si doux ni si cher,'que ce

que nous avons ardemment convoité.Mais

il cn est de la convoitise comme des autres

passions de notre Ame qui sont bonnes ou

mauvaises , louables ou blâmables , seloa

les objets qu'elles embrassent , & selon la

mesure ou la maniere donc elles s'y por

tent.

Premièrement donc il y a des choies

qu'il nous est permis de convoiter , comme*

ces donsspirituels , dont l'Apôtre S. Paul lui

même nous commande d'être convoiteax.

Il nous est non seulement permis , mais ex

pressement ordonne de desirer la connoif-

sance de la verité divine , l'intelligence de

l'Ecriture , 1 amour de Dieu & de Christ, ia

paix & les consolations du Saint Esprit ; fa.

patience , la pureté , & les autres vertus

Chrétiennes , qui sont la vraye &C la souve

raine perfection de la créature raisonnable.

Et c'est fans doute de l'ardent desir de ces

choses celestcs,que parle le même Apôtre,

quand il dit quelque part, que b l'Esprit con

voite contre U chtir. C'est auilì une passion

de

. a i. Cor. 14. i. b Gals.iy.
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de même nature que signifie le Psalmìfte,

quand il dit que *son ame a convoité lesalut

de Bieu & ailleurs encore avec plus

d'emphaze , b Mon ame , dit-il , ne cesse de

convoitergrandement&meme elle défaut après

les parvis de l'Eternel ;mo?t cœur rjr ma chair

tressaillent de joyc aprés le Dieu fort & vivant..

Mais je passe plus loin , & j'ajoute que la

eonvoitise-même des choses qui regardent

principalement le contentement & 1'inre-

rêt de nôtre vie animale & terrienne 3 nc

nous est pas absolument defendue. Car

puisque Dieu nous permet d'en avoir foin,

& de nous pourvoir de ce qui luy est neces

saire , certainement il nous est donc permis

de les desirer, autant qu'il nous est permis

de les avoir & d'en uscr. Par exemple, qui

nc voir que je puis desircr,fans crime,'- e dor

mir, le manger,le boire , & les autres aides,

fans lesquelles la vie ne se peut soutenir ? Et

tout de même le logement, le vêtement,

les alliances honnêtes , & les choies sem

blables qui nous rende: t la vie commode?

Mais enfin , me direz -vous , quelles

font donc les convoitises que la loy nous

défend icy ? Mes Frères , Je répons- en un

mot, que ce font I. les convoitises illegi

times

• p/119. b ï[. 14.J.
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iìmes ou injustes , 2. les désordonnées

ou déméiurées. J'appelle injustes les con

voitises qui nous font désirer des cheses que

nous ne pouvons avoir ni posseder, fans in

justice, fans ofiènier Dieu ©u le prochain;

Et relies sont précisement celles que 1e Le

gislateur specifie en cette défense, la sem

me & la maison du prochain, & toutes ses

autres possessions. Car puisque ces choses-

là iont le bien d'autrui, il est évident qu'el

les ne nous. apaitiennent pas, & que nous

ne pouvons nous en emparer, ni les enva

hir, ou les rendre nôtres, fans faire tort à

celui à qui elles font. D'où il s'ensuit que

nous ne devons pas non plus les convoiter ï

paree que tous les mouvemens de nôtre

ame vers une chose injuste, fónt aussi inju

stes & illegitimes eux-mêmes, si bien que

la convoitise étant un de ces mouvemens

de nôtre ame par lesquels elle s'étend &c

s'avance vers son objet, lì cet objet est inju

ste, la convoitise qui s'y porte est necessai

rement injuste & illicite1 C'est dGnc là le

premier degré de l'injustice, & comme le

premier pas que nous faisons au mal. Pour

Ja même raison vous voyez encore, que la

oon,voiûÇe des chofes-mêmes qu'il nous est

permis de délirer pour nôtre u&ge,©st néan

moins
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ànmoins défendue, si nous les desirons àii*

trement que le droit &c la justice ne 1c veu

lent. H ne nous est pas défendu de désirer

les choses dont nos prochains se veulent

défaire, comme par exemple, celles que les

Marchans ne tiennent chez eux que pour

en accommoder les aunes: Mais poutvâ

que ce soit en lá maniére que ks Loixdé

l'équiíé l'ordònnent, c'est-à-dire, au sû &

au gré de celui qui en est le Maitre, & avec

les conditions fous lesquelles il y consent.

Autrement si nous désirons de les avoir a

son insû, ou raalgré lui, cette convoitise est,

injuste & défendue par la Loi. Enfin, com

me il y a grande difference entre les cho

ses que nous désirons, aussi doit-il y fv<"'r

un certain ordre entre les désirs que nous

avons pour elles, tellement que nous déiì*

rions les plus excellences & les plus mer

veilleuses avec le plus d'ardeur, ôV celles

qui le font moins; aussi avec moins d'affe

ction, donnant à chacune dans lesmouve-

mens & dans les désirs de nôfe volonte,

Je lieu & le rang qu'elles y doivent tenirse-

lon la raison & la Loi de Dieu. Si vous trou

blez cet ordre, en convoitant, par éxemp'e,

les choses de la Terre, avec autant ou plus

d'ardeur que eelles du Cieli en affection
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riant Ic profit &. l'utile autant ou plus que

le droit & l'equite i la volupte autant ou

plus que l'honêteté; une convoitise cil vi

cieuse & illegitime, encore que son objec

soic permis, parce qu'elle est désordonnée

&: immoderée & qu'elle excéde la vraie Sc

sa juste mçsure. Car ce n'est pas assez que

vous convoitiez ce qu'il est permis de deiì-

rer; ce n'est pas aiìèz que vous le désiriez

fous la condition & en la maniére que vous

pouvez l'avoir ; si de plus vous ne le défib

rez dans l'ordre &: dans la mesure qui lui

appartient, &c non au delà. Àinlì, Mesfrères,

vous voyez, quelles font les espéces de là

"convoitise que cet article de la Loi nous dé

fend. 1. Celles qui convoitent deS choses

que la justice & l'honêteté ne nous permet

tent pas d'avoir. z. Celles qui nous font dé

sirer des choses qu'il nous est permis d'a

voir, mais non pas en lá maniére que nous

tes pouvons souhaiter : & enfin celles qui

convoitent des choses licites & mêmes de

la façon qu'elles nous font permises, mais

néanmoins avec plus de chaleur &í d'em-

pressement que nous n'en devons raisonna,

blement avoir pour elles.Ccux de Ròmt en

demeurent d'accord ; ils posent &: ensei

gnent eux-mêmes ec que nous venonà

Tem.ik Ff
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de dire , aussi- bien que nous ; Et ils

ne nient pas que ce commandement

de la loy ne defende ces sortes de convoi

tise que je viens de nommer. Mais la pai-

sion aveugle qu'ils ont d'établir leur pro

pre justice , leur fait corrompre toute cecte

verité. Car voyant bien que si la convoitise

defendue par cét Article , est un peché , il

n'y aura point d'homme sur la terre qui ne

soit criminel , le sens de i'experience leur

faisant voir qu'il n'y en a point qui soit

exemt de convoitise , pour savoir la fausse

gloire qu'ils s'attribuent d'être íans peché,

ils sent reduits à soutenir que ces mouvé-

mens de convoitise qui sont en eux & qu'ils

ne peuvent nier , ne sont pas de vrais pe

chez. Que ce soit le seul interêt de cette

vanité Pharifaïque qui les a jettez dans céc

étrange & extravagant parti , ils lc décou

vrent clairement eux-mêmes, en ce qu'ils

n'ôtent la qualité de peché qu'à leur con

voitise , & non pas à celle des autres hom

mes. Car dans la déclaration qu'en a faire

leur Concile de Trente , ils ne mettent à

couvert que la convoitise des regenerez*

c'est-à-dire,de ceuxde leurs gens , qui aspi

rent .1 h gloire d'une parfaite justice , difant

qu'en cewx-là elle n est pat frosrement &

vert-
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kjerílablemcm un pechf. Ils né contestent paii

quelle n'en fóìt un dans ceux qui nc fonfc

pas régénerez ; Car en pofant que la coiv-

voitise n'est pas un peçhé dans les régéneres

c'est avoiier qu'elle l'cst en ceux qúi ne le

font pas. Fut-il jamais une contradiction.

plus évidente &:plus palpable que celle-cy,

qui pose dpi un seul & même mouvement

de lame dt peché daiis un homme-, & nc

Fest pas dans un autre ? Qnoi ! la forme & lá

raison du peché dependent- elles de la con-

dirionde ceux qui le commettent? Ce qui

est un crime dans tous les autres hommes,

perd-il fa riatuTe , quand. c'est un devot de

Rome qui le fait? Le peché cesse- r—il d'être

peché , quand il fe trouve dans le sein de

quelcun de ces bienheureux ? J'avoue

qu'une méme action qui fait condamner

l'infidefe, nefait pas cóndamner le régéne

ré; Mais cela vient, nOn pas de ce qu'elle

est peché en 1 un, & qu'elle rte l'est pas en

l'autre, mais de ce qu'encore qu'elle soit

peché en tóus les deux j l'un en obtient le

pardon j parce qu'il croit & fe repent ; l'au

tre ne l'obtient pas , parce qu'il demeure

idans ^incredulité &c dans ttmpenitence;

Et puis,s'il faut pezer les qualitez des per

sonnes pour faire une juste estimation de
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leurs actions , n'est-il pas évident que la

condition de regeneré dans un homme est

plus capable d'acroitre son crime , que de

î'excuser ou de l'amoindrir ? Si l'infidele qui

nc fait pas la volonté de Dieu ne laifle pas

de pecher,lors qu'il convoite dans son igno

rance ; combien plus fera coupable le rege

nere, si avec toute la connoisTance de toutes

les lumieres qu'il a il luy arrive encore de

convoiterisuivant la juste & équitable régle

du Redempteur, que le serviteur qui conoic

la volonté de son Maitre a£ ne la fait passe

ra battu de plus de coups, que celuy qui nc

la sachant pas a aussi manqué à la faire?Mais

d'ailleurs , Mes Freres, cette dispute ne

vous surprend-elle point, & n'êtess-vous

point étonnez de voir des gens, qui faisant

profession decroireque la loy de Dieu est

la régie parfaite de toute justice & de toute

sainteté, osent soutenir cependant que ce

qu'elle defend, & même selon eux , en

deux divers articles , n'est pas proprement

& veritablement ua peché ? Si vous pou

vez convoite r fans être criminel , encore

que la loy dise par deux fois, Tu ne convoi

terasfoint , un autre pretendra qu'il luy est

permis de tuer & de dérober sans peché,

encore que la loy dife,7W m tueras fointJT#
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m déroberas foint ; & ainsi la temerité de

ceux de Rome renverse defonden comble

toute l'autorité de la loy. Certainement

comme la où il n'y a point de loy, là il n'y a

point de peché, aussi par- tout où il y a une

loy, personne ne la peut violer sans crime;

& le peché, à vray dire , n'est autre chose

que la transgression de la Loi. II y a une loi

pour la convoitise ; &: si nous en croyons

nos Adversaires , il y a même deux Articles

disserens qui defendent de convoiter,&: par

consequent celui qui convoite, soit regene

ré, ou non, transgresse la Loi, puisqu'en cela

il fait ce qu elle luy défend.Comment donc

se peut-il excuser d'avoir peché ? Ajoutez à

cela, que l'Ecriture dit expressément, Mau

dit ejl quitonque rìejl permanent en toutes les

choses 'ecrites au livre de la Ity pour les faire.

Tune convoiterai pint est lune des choses

écrites au livre de la loy pour la faire.

Tout homme donc qui convoite est sujet à

la malédiction; & quand il auroit satisfait à

tous les autres Points de la Loi, s'il manque

à celui- cy il est detreur à la justice divine,

& coupable du supplice qu'elle ordonne

au pécheur , puisque celui qui ne les fait

pas tous est maudit de Dieu. Il faut donc

avouer de deux choses l'une, ou que l'un
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convoitise est un peche , ou que Dieu. peut

accabler de sa malediction une personne.

qui n'a point commis de peche-, ee qui cho

que infiniment ía bonte' & fa justice , & par.

consequent ne se peut soutenir sans blas

phème. Mais il ne se peut rien dire de plus

exprès ni de plus formel,, que ce que nous

lisons au 7.chapitre de l'Epitre aux Romains

où Saint Paul nomme par plusieurs fois ia

convoitise , un peché. Ceux de Rome l'a-

vouentjmais ils disent qu'il l'appe lle ainsi,

rjon pas qu'à parler proprement & 'veritable

ment elle soit un peché dans les personnes reg*

ncrêes , mais parce quelle vient du peché fa.

quelle y porte & encline les hommes. Mais

quand nous leur accorderions ce qu'ils sup

posent fauisemcnt & qu'ils ne sauroient ju

stifier par aucun exemple , que l'Ecriturc

- par unç figure routa fait érrange& nouvelle

dône quelquefois. le nom de pechéàdes cho

ses qui encore qu'elles ne soient pas des pc-

chez,po;tét& sollicités les homes au peché,

toujours est il clair que i'Apôtre nel'entçnd

pas en ce íens-làdans le passage que nous

venons d'alleguer; Car ii v dit expressément

que fans lalpy il n'eût point connu que la

convo'tífe est un peché. Or fans la loy il

$ou voie bien. reconnoìtre que h convoitisç

porte
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porte les hommes au peche ; comme il pa-

roit par l'exemple des Philosophes Payens;

qui n'ayant jamais vû la loy de Dieu n'ont

pas laisse' de croire & d'enseigner dans lenrs

e'crits , que la convoitise porte les hommes

au mal, & que mêmes elle est la racine &

la source de toute forte de maux. Certai

nement donc l'Apôrre,en disant que la

convoitise est un peché , entend , non pas

simplement qu'elle encline les hommes &:

les sollicite au peché , mais qu'elle en est un

elle-même proprement & veritablement.

Ce qui en effet est une verité qui nc s'ap

prend clairement & nettement que dans la

Loi de Dieu écrite, & non pas dans l'Ecolc

de la raison humaine , qui Philosophe sur

cc sujer,tout de même que les Theologiens

deRome. Enfin, outre ces déclarations lï

expresses de la Parole de Dicu,la chose-mê

me nous montre aussi cette verité. Car il

est clair , &í le Catechisme du Concile de

Trente le reconnoit formellement * qu'il

ne nous est pas permis de convoiter les

choses que nous nc pouvons posseder juste

ment. Or il n'est pas moins évident encore

que celles dent la Loi nous défend la con*

voitise, sont de cette nature , c'est-à-4ire,

Ff +
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relies que nous ne les pouvons avoir légiti

mement. Puis donc que c'est pécher que de

fairc-ce qui ne nous est pas permis , qui peuc

douter après ceía que ce ne soir pecher que

de convoiter? Ici nos Adversaires diient

qu'il faut distinguer les premiers mouve-

mens de fa"convoitise , loiíque nôtre Amo

desire quelque chose avant que d'avoir con

sulté la raison, d'avec son astcrmissement

çn ce desir , lorsqu'elle y continue , & que

même elie ic resout de travailler pour l'ac-

çomplir. ils accordent donc que ce premier

bouillon de !a convoitife est un peché, lors-

que l'on n'y. rcsiste pas ; mais ils prétendent

que quand nous y r fiions , ce n'est pas un

peché. Je répons à cela que cette distinction

est tout à fait blurde. Car la résistance qui

fuit la convoitife, en arrêtç bien le pro

grés a lave ité , mais n'en change pas la

nar ure. Si ce premier mouvement est un pc-

çhé, h resistance que nôtre Ame y apporte

puis après, empêche bien que la convoitiiè

ne gagne plus outre , & qu'elle n'engage

l'homme dans un plus grand mal ; mais eJle

ne rait pas que ce qui aéié un peché , ne

J'aie été veritablement. Tout de même que

larepentance d'un pecheur fait bien qu'il

ne commet plus de nouveau peché à l'ave
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nie ; mais n'empêche pas que celui qu'il a

cômis n'aie eté un vrai crime.Si au contraire

ce premier mouvement n'est pas un peché,

ce que la raison n'y résiste pas, fait bien que

de la en a antl'ame s'engage dans le malf

mais ne fait pas q.?e ce premier désir de-

Vienne un peçhé. Qu'il arrive tout ce qu'il

vous plaira aprésla premiére action de la

convoitise, tant-y-a qu'elle avoir. déja avant

cela, fa forme & son être, & son caractére

de bien ou de mal moral; de forte qu'il est

évident que le bien ou le mal qui lui

succédent ne peuvent varier fa nature ou

son être, ni faire qu'elle ait été autre que

çe qu'elle est en effet. Puisqu'ils avouent

donc, que ce premier mouvement est un

peché, quand on n'y resiste pas, il fauc de

necessité, s'ils veulent parler raisonnable

ment qu'ils confessent aussi que cette pre

miére convoitise est un peché, d'elle-mê

me, & de ía nature. Et certes , la resi

stance que nous sommes obligez d'y faire,

en n^pntre assez le venin ; Outre qu'elle est

évidemment de même nature que la con

voitise suivante, par laquelle l'ame saster-

mit à vouloir le mal.

L'une & l'autre est un désir ; un attache

ment d'un cœur raisonnable à un objet in

juste.
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juste. Toute la difference n'est que dans te

plus ou dans le moins : le premier mouve

ment est un nœu moins ferre que le second,

& le commencement de l'accez, s'il faut

ainsi dire, au-litu que l'autre en est la sui

te. Par consequent si la seconde convoitise

est un peché, la frentière en étoit donc aussi

un, puisque le plus & le moins changene

bien les degrez des choses, mais non pas

leur nature -même. D'où il s'ensuit que

quand la Loi nous défend de convoiter, el

le condanne, non pas simplement, comme

quelques-uns l'ont voulu dire, les volontez

resolues & déliberées au mal, mais engé-

néral tous les mouvemens de la convoitise,

les premiers auisi-bien que les derniers ,

comme en effet le terme de convoiter les

comprend tous, & les uns &les autres. Il

y a même beaucoup d'apparence qu'elle

entend ici principalement les premiers &

les plus simples mouvemens de la convoi

tise, plûtôtque les volontez déliberées ; par

ce que comme nôtre Catechisme l'a fort

bien remarqué, cette forte de convoitises

formées 6c resolues sont déja comprites

fous le nom des autres pechez défendus

dans les Commandemens précédens, com

me en étant les premiéres & les plus pro

-haines causes. Ceux
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Ceux de Rome, poui -tppukr leur erreur

contre une verite 11 claire Si si fone, abu

sent des paro'es de. S. Jaques qui dia eu ioa

Epitre Catholique que *. quand la convoi

tise a. conçu elle enfante un pechéì d'où ils veu

lent conclurre que k convoitie n'elr donc

pas elle-même un peché. Je confesse qu'il

s'ensuit de laque la convoitise cil un pecl.é

diférent de celui quelle enfante, coujmc

la créature est autre chose que le fruit qu'el

le met au monde. Mais comme la Méïe

ne laisse pas pour cela detredemjme cf-

péce que son enfant; rien n'empêche non

plus que la convoitise lie soit un peche, de

même que son fruit en eit un. A'i cont ai

re , puis-que chaque choie engendie Ion

semblable, ily a bien plus d'apparence de

conclure que la convoitise est un peché, puii-

qn'elle conçoit &. enfante un peché. Mais

l'Apôtre par le pe^ hé qu'elle enfante, signi

fie les mauvaises œuvres quien procédent,

& nous represente en ce pe i ,le paroles, le

progrés de l'iniquitc, qui de la simple con

voitise vient ' la volonté formée, & de là à

i'ccuvre du peché , qu'elle produit enfin

comme un fruir meur & achevé.

Au sons, fi ces paroles de S. ]aques prou

vent

? uy. 1. ij.
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vent que le premier mouvement de la con

voitise n'est pas un peché, il faut que nos

Adversaires avouent quelle ne l'est non

plus dans les infidéles, que dans les rege

nerez ; puisque ce que dit l'Apôtre s'étend

cgalem eut aux uns &c aux autres, étant clair

que qu and la convoitise de l'infidéle a conçu

elle n'enfante pas moins le peché que celle

des fidéles qui sont regenerez. Mais Us iè

fondent aussi sur quelques raisons apparan-

' tes, que leur fournit leur fausse Philosophie*

la premiére est tirée de ce qu'il n'est pas en

ia puissance même des plus saints de s'em

pécher de convoiter, d'où ils inférent que

la convoitise n'est pas un peché. Js*'

A cela je répons, qu'il est encore beau^

coup moins en la puissance des infidéles de

s'empêcher de convoiter, éc néanmoins leur

convoitise ne laisse pas d'être un peché, par

la propre confession de nos Adversaires.

Je dis en second lieu , que cette raison

prouve. bien que les plus saints ne sont pas

parfaitement regenerez ici-bas , & qu'ils

péchent encore quelquefois, ce qui est ve

ritable ; mais non pas que la convoitise ne

soit point un peché, ce qui est faux. Enfin,

si çct argument étoit juste, on pourroit dire

par la même raison, qu'un h»mme qui par

. uo
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tin long usage a contracté l'habitude de

quelque vice, ne péche plus aprés cela, lc

peché lui étant tellement tourné en nature

qu'il n'est plus en son pouvoir de ne pecher

pas. Voyez un homme consommé dans l'y-

vrognerie ou dans la paillardise, il vous di

ra qu'il ne sauroit s'empêcher de commet

tre ces pechez infames, quelque volonté?

qu'il ait de s'en abstenir. Conclurrez-vous

de là que ces actions honteuses ne font pas

des pechez en lui ? mais nlûtôt ne direz-

vous pas que cette impuissance pretendue

dont il se veut couvrir, est une impuissance

volontaire & malicieuse, qui aggrave son

crime, bien loin de l'excuser.

L'autre raison qu'ils nous alléguent est

prise de ce que la convoitise est un acte de

la faculté sensuelle, qui par consequent n'est

pas capable, à parler proprement, de vertu

ou de vice. Mais ils se trompent grande

ment en cela. II est vrai que dans les ani

maux qui n'ont point de raison, la convoi

tise n'est ni bonne ni mauvaise moralement.

Mais il n'en est pas de même des hommes

qúi sont douez de jugement & de raison.

Car les facultez sensuelles de nôtre ame ,

celles de la convoitise & celle de la colé»,

qu'on appelle communément l'appetit iras

cible
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cible & coilcupiscible , dépendent de h

raison qui les doit gouverner, comme en

étant la maitresse &le guide. Quand donc

il y arrive du désordre j la faute n'est pas

simplement dans la partie sensuelle ; mais

dans la raison-même, qui ne les a pas rete

nues dans leur devoir. Car que le jugement

ait assez de pouvoir sur elles pour les tenir

en bride, pour arrêter & empêcher leu.s

mouvemens les plus naturels, quand il les

tro-ive contraires ou à la raison ou au bien

de Phomme, & les Philosophes nous l'en

seignent, Sc. l'expérience nous le montre

tous les jours. Presentez, par éxemple, le

plus excellent sucre du monde, à Phomme

qui aime le plus passionnément les dou

ceurs ; si vous l'avertisscz que ce sucre est

empoisonné, toute sa douceur ne sera pas

capable de le tenter , il l'aura même en

horreur,bien loin de le convoiter; l'appetit

de fa nature suivant en cela Pautotitédc

sa rai/on qui juge fort bien qu'il vaut mieux

se priver d'une chose agréable, que de per

dre la vie. Un homme pôurra voir sans

émotion j la beauté de fa mére ou de ía

sœur, qui ne regarderoit peut-être pas une

étrangére , quoi que moins belle , fans la

C0nvoiter. Cependant c'est la beauté qui

tente
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rente la convoitise; Mais la raison qui juge

droirement de c#s beautez ; qui fait que la

jouissance de la premiérc est un inceste , une

horreur &c un monstre dans la Nature, re

tient la convoitise, & l'empêchede désirer

ce qu'elle ne peut posseder fans se perdre.

Hen est de même de tout le reste. Nôtrc

convoitise ne fe porte qu'aux choses, dont

nous croyons que la jouissance n'est pas in

compatible avec nôtre vie ni avec nôtre

bonheur. Mais si nous sommes fortement

persuadez de n'en pouvoir jouir fans une

perte manifeste, il ne faut pas craindre qu'il

nous arrive jamais.de les convoiter. I1 est

donc certain que ce dérèglement de nos

passions ne procéde que de la faute de nô

tre raison. '

Ainsi, Mes Frères, reconnoissons avec hu

milité & le crime de nos convoitises & la

justice du Legislateur qui nous les détend*

Et obéïssans à son autorité, combattons-les

comme des pestes mortelles, comme la se

mence de tous nos pechez & de tous nos

malheurs , comme la pépiniére des vices,

comble les ennemies de là verité, de la ju

stice, de l'honêteté, du repos & du bonheur.

Fermons-leur de bonne heure la porte de

nos cœurs , nous tenant toujours sur nos
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gardes, & veillant jour & nuit contre leurs

surprises & leurs embûches. Que si par nô

tre lâcheté nous les avons laissé entrer, &

leur avons livré lá place, étouffons-les dés

le moment que nous les sentons; Eteignons-

les dés que rioùs les voyons naìcre. Ecra

sons-les comme des œufs de serpens, ou

des engeances de vipéres; Et froissons Jans

misericorde ces maudits enfans de Baby

lone cOnrrc la pierre éternelle, Jesus-Christ

le Saint des Saints, lui conservant nos cœurs

& nos sens purs & chastes, & nets de rou

tes les ordures du peché, de ses vices & de

ses passions. Ainsifoit-U.

SERMON


